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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 26 janvier 2018 – 20H30 

 

L’an deux mil dix-huit, le vingt-six  du mois de janvier à vingt heures trente, se sont réunis, en Mairie d’Albiez-Montrond, le lieu 

ordinaire de leurs séances, les membres du Conseil Municipal de la Commune d’ALBIEZ-MONTROND sous la présidence de 

Monsieur DIDIER Jean,  Maire d’ALBIEZ-MONTROND, dûment convoqués L’an deux mil dix-huit, le dix-neuf du mois de janvier. 

 

Etaient présents les membres du Conseil Municipal formant la majorité des membres en exercice : 6

 Monsieur Jean DIDIER, Maire 

 Monsieur Denis FALCOZ, Maire Délégué 

 Monsieur Bruno RAMBAUD, Adjoint au maire 

 Monsieur Pierrick VIAL, Adjoint au Maire 

 Monsieur  André BONNET, Conseiller 

 Pierre PERSONNET, Conseiller Municipal 

 Madame Solange GRAND, Conseillère 

Etaient absent(s) excusé(s) formulant procuration(s) le cas échéant : 1 

 Monsieur Pierrick VIAL, Adjoint au Maire, donne procuration Denis FALCOZ, Maire Délégué 

Etaient absent(s): 1 

 Monsieur Michel BRUN, Adjoint au maire 

Membres en exercice : 8 

Ordre du jour : 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour du conseil municipal.  

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal précédent .............................................................................................. 2 

2. Décisions modificatives (DM) ..................................................................................................................................................... 2 

A. Décisions modificatives budget annexe assainissement ....................................................................................................... 2 

B. Décisions modificatives budget principal .............................................................................................................................. 3 

3. Ressources Humaine .................................................................................................................................................................. 4 

A. Mise en publicité de la vacance de poste administratif ........................................................................................................ 4 

B. Mise en publicité de la vacance de poste technique ............................................................................................................. 4 

C. Saisonnier plan d’eau ............................................................................................................................................................. 5 

D. Convention intérim centre de gestion 73 .............................................................................................................................. 5 

E. Renouvellement de convention médecine du travail avec le CDG73 .................................................................................... 5 

F. Indemnité d’accueil ............................................................................................................................................................... 6 

G. Indemnité remboursement de frais, Statuts et convention collectives ................................................................................ 6 

H. Prises-en en charge des frais de représentation du Maire .................................................................................................... 6 

I. Mutuelles obligatoires ........................................................................................................................................................... 7 

4. Restauration service enfance-jeunesse et portage repas .......................................................................................................... 7 

5. Déneigement .............................................................................................................................................................................. 7 

6. Informatisation bibliothèque (SIGB) .......................................................................................................................................... 7 

7. Transfert volontaire compétence document d’urbanisme vers 3CMA ...................................................................................... 8 

8. Questions diverses ..................................................................................................................................................................... 8 
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1.  Approbation du compte rendu du Conseil Municipal précédent 
Monsieur le Maire demande au Conseil d’approuver le compte rendu du précédent Conseil Municipal. 

Après délibération, le Conseil Municipal décide d’approuver le compte rendu du précédent Conseil Municipal. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7         
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2. Décisions modificatives (DM) 
Monsieur le Maire propose 2 DM sur le budget annexe de l’assainissement et le budget principal. 

 

A. Décisions modificatives budget annexe assainissement 
 

Monsieur le Maire propose la DM suivante afin de clôturer l’année. Elle est Motivé par des emprunt a taux variable qui 

ont été réintégré dans la comptabilité. 

 
 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 

Contre 0         

Abstention 0         

  

D
ID

IE
R

. J
 

FA
LC

O
Z.

 D
 

R
A

M
B

A
U

D
. B

 

V
IA

L.
 P

 

B
R

U
N

. M
 

B
O

N
N

ET
.A

 

P
ER

SO
N

N
ET

. P
 

G
R

A
N

D
. S

 

 



 Conseil Municipal  26 janvier 2018, 20h30  Page 3 sur 8 

B. Décisions modificatives budget principal 
Monsieur le Maire propose la DM suivante afin de clôturer l’année. Elle est Motivée par des emprunts à taux variable 

qui ont été réintégré dans la comptabilité et l’ajustement des dépenses pour la route du Frengy. La mise en conformité 

de la DM voté le 13/12/2017 : Le mouvement entre les comptes 024 et 775 fait l’objet d’une DM Technique et non 

délibérer provoquant un blocage du logiciel Hélios. La DM suivante aura pour effet d’annuler et remplacer la 

précédente. 

 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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3. Ressources Humaine 

A. Mise en publicité de la vacance de poste administratif 
Monsieur le Maire afin de pourvoir au besoin du service demande l’autorisation de publier l’état de vacance de poste 

de rédacteur territorial, filière administrative à temps non complet (0.5) pour assurer la fonction d’assistance de 

direction. Les principales missions seront les suivis de dossier comme l’adressage, la gestion des ressources 

humaine et l’assainissement. Le poste est à pourvoir à compter du 07/03/2018 ouvert à défaut de candidat titulaire 

correspondant au poste, l’embauche de contractuel de droit public dans les conditions prévue par le statut de la 

fonction publique est possible 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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B. Mise en publicité de la vacance de poste technique 
Monsieur le Maire afin de pourvoir au besoin du service demande l’autorisation de publier l’état de vacance de poste 

d’adjoint technique, filière technique à temps complet pour assurer la fonction responsable des services techniques. 

Les principales missions le management des moyens du service technique, la coordination du service et l’exécution 

de tache technique. Le poste est à pourvoir à compter du 01/03/2018 ouvert à défaut de candidat titulaire 

correspondant au poste, l’embauche de contractuel de droit public dans les conditions prévue par le statut de la 

fonction publique. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 

Contre 0         

Abstention 0         

  

D
ID

IE
R

. J
 

FA
LC

O
Z.

 D
 

R
A

M
B

A
U

D
. B

 

V
IA

L.
 P

 

B
R

U
N

. M
 

B
O

N
N

ET
.A

 

P
ER

SO
N

N
ET

. P
 

G
R

A
N

D
. S

 

 



 Conseil Municipal  26 janvier 2018, 20h30  Page 5 sur 8 

C. Saisonnier plan d’eau 
Monsieur le Maire afin de pourvoir au besoin du service demande l’autorisation d’ouvrir 3 postes de surveillants du 

plan d’eau à temps complet pour assurer la surveillance, l’entretien et la vente des services du plan d’eau. Les postes 

sont à pourvoir à compter du 20/06/2018 pour la durée des vacances scolaire. Ouvert à défaut de candidat titulaire 

correspondant au poste, l’embauche de contractuel de droit public dans les conditions prévue par le statut de la 

fonction publique. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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D. Convention intérim centre de gestion 73 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de conventionner avec le CDG73 la prestation intérim. Le CDG peux mettre 

à disposition son vivier avec une certaine réactivité supportant les démarches administratives relatives au personnel 

concerné. Cela peut être utile en cas de maladie de manière ponctuelle. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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E. Renouvellement de convention médecine du travail avec le CDG73 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de renouveler la  convention avec le CDG73 relative à la médecine du 

travail. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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F. Indemnité d’accueil 
Après contrôle de la trésorerie il n’y a pas trace de délibération relative aux primes d’accueil. A ce jour cette prime est 

distribuée aux agents assurant un service d’accueil. Monsieur le Maire propose de délibérer afin de maintenir l’acquis 

social des agents de la collectivité. Cette prime de 54€ sera distribuée lors des accueils en dehors des horaires de 

travail réguliers de l’Agent. 

Vote des conseillers 
Pour 4 x  x   x  x 
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Abstention 3  x  x   x  

  
D

ID
IE

R
. J

 

FA
LC

O
Z.

 D
 

R
A

M
B

A
U

D
. B

 

V
IA

L.
 P

 

B
R

U
N

. M
 

B
O

N
N

ET
.A

 

P
ER

SO
N

N
ET

. P
 

G
R

A
N

D
. S

 

G. Indemnité remboursement de frais, Statuts et convention collectives 
Monsieur le Maire, demande l’autorisation d’appliquer les règlements et lois relatifs au remboursement des frais 

professionnel des agents de la collectivité, des statuts dès la fonction publique territoriales et conventions collectives. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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H. Prises-en en charge des frais de représentation du Maire 
Monsieur le Maire, par déontologie cède la parole à Monsieur l’adjoint à la finance. 

Il est demandé au conseil municipal de donner un mandat spécial permanant à Monsieur le Maire pour représenter la 

commune d’Albiez-Montrond afin de permettre le remboursement de ses frais dans l’exercice de sa fonction, 

indemnité de nuit, indemnité de repas et frais de transport indexé sur celui de décret et règlement relatif au personnel 

de la collectivité sur présentation de justificatif. Demande la prise en charge des frais relatifs au congrès des Maires 

2017. 

Vote des conseillers 
Pour 6  x x x  x x x 
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I. Mutuelles obligatoires 
Monsieur le Maire informe le conseil qu’il est nécessaire de fournir une mutuelle obligatoire aux salariés des régies. 

Sont impacté les employés du cinéma et du transport. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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4. Restauration service enfance-jeunesse et portage repas 
Monsieur le Maire cède la parole à Solange GRAND qui pilote le dossier. 

Pour rappel, dans le contrat qui lie la Commune et la CAF, nous devons fournir les repas pour les enfants de la 

garderie. Afin de faire des économies d’échelle, la prestation sera étendue à l’ensemble des enfants accueillit par le 

service du temps de midi, la démarche a été élargie à 3 communes (Albiez-Le-Jeune, St-Sorlin-d’Arves et St-Jean-

d’Arves) ainsi que l’ADMR pour le portage de repas aux personnes en situation de dépendance. 

La dernière réunion a eu lieu le mercredi 24 janvier 2018. Le cahier des charges a été peaufiné, l’idée a été émise de 

faire piloter le groupement d’achat au niveau du SYVAV.  

5. Déneigement 
Monsieur le Maire explique qu’il a été saisi par plusieurs administrés sur la question du tas de neige devant 

l’immeuble « place du village ». Au-delà de l’image de qualité de la station qui est dégradée, l’office de tourisme et les 

caisses des remontées mécaniques masqué par le monticule. Une demande a été faite auprès de la copropriété pour 

l’évacuation de la neige. Foncia St-Jean-de-Maurienne, Malgré l’urgence de la situation et les enjeux économique 

locaux à rejeter tout arrangement préalable à l’assemblée générale prévu cet été.  L’agence a clairement fait état de 

l’impossibilité juridique pour la commune d’intervenir sur la copropriété sur le fondement l’inviolabilité de la propriété 

privée. Le maire annonce qu’il va demander un conseil pour débloquer les situations. 

6. Informatisation bibliothèque (SIGB) 
Monsieur le Maire cède la parole à Solage GRAND. 

Il est demandé au conseil municipal de statuer sur la mise en place d’un système intégré de gestion de bibliothèque 

(SIGB). Le principe est d’informatiser la gestion du fond documentaire et les prêts et permettre une compatibilité avec 

le fond de Savoie Biblio. L’enveloppe prévisionnelle d’équipement 2018 sur le marché est de 4.000€. 

Le service technique a déjà planifié le câblage de la bibliothèque avant la fin du premier trimestre 2018. 
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7. Transfert volontaire compétence document d’urbanisme vers 3CMA 
Monsieur le Maire soumet à délibération le transfert volontaire de la compétence sur les documents d’urbanisme à la 

3CMA. 

Vote des conseillers 
Pour 7 x x x x  x x x 
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8.  Questions diverses 
Pas de questions diverses 

 

 

Séance levée à 21h53 

Monsieur Le Maire, 

Jean DIDIER 

 


